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La directive sur les énergies renouvelables adoptée dans le cadre du paquet énergie climat approuvé par le Parlement et le Conseil européen à la fin de l’année 2008 prévoit de porter en 2020 à 20 % la part des énergies renouvelables dans la consommation d’énergie finale. Pour y parvenir, la directive fixe des objectifs au niveau de chacun des Etats-membres : pour la France, l’objectif est de 23% et a d’ores et déjà été introduit dans le projet de loi de Mise en œuvre du Grenelle de l’environnement adopté à la quasi-unanimité par l’Assemblée Nationale le 21 octobre dernier.

Le Grenelle de l’environnement qui s’est tenu lors du 1er semestre 2008 a expertisé les moyens d’atteindre l’objectif de 23% en le déclinant par filière. Il en a résulté un rapport, très complet, et disponible sur le site web du Grenelle de l’environnement (http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/) et dont les résultats par filière sont présentés dans le tableau ci-dessous.
	Secteur renouvelable
	Situation en 2006
	Objectif 2020
	Croissance

	Chaleur
	9,6 Mtep
	19,7 Mtep
	+ 10 Mtep

	Bois (chauffage domestique)
	7,4 Mtep(5,7 millions d’appareils) d’appareils)
	7,4 Mtep(9 millions d’appareils)
	-

	Bois et déchets (collectif/tertiaire/industrie)
	1,8 Mtep
	9 Mtep
	+ 7,2 Mtep

	Solaire thermique, PAC et géothermie
	0,4 Mtep(200 000 logements)
	3,2 Mtep(6 000 000 logements) 
	+ 2,8 Mtep

	Electricité
	5,6 Mtep
	12,6 Mtep
	+ 7 Mtep

	Hydraulique
	5,2 Mtep(25 000 MW)
	5,8 Mtep(27 500 MW)
	+ 0,6 Mtep

	Biomasse
	0,2 Mtep(350 MW)
	1,4 Mtep(2 300 MW)
	 + 1,2 Mtep

	Eolien
	0,2 Mtep1 600 MW(2000 éoliennes)
	5 Mtep25 000 MW(8000 éoliennes)
	+ 4,8 Mtep

	Solaire photovoltaïque
	0
	0,4 Mtep(5 400 MW)
	+ 0,4 Mtep

	Biocarburants
	0,7 Mtep
	4 Mtep
	+ 3,3 Mtep

	TOTAL
	~ 16 Mtep
	~ 36 Mtep
	+ 20 Mtep


1. La chaleur : + 10 Mtep en 2020

La chaleur d’origine renouvelable représente la moitié de l’objectif du Grenelle. Elle constitue donc un enjeu majeur, tant au niveau des applications domestiques que des grands réseaux collectifs.  

Le chauffage domestique au bois

Historiquement, la chaleur d’origine renouvelable s’est surtout développée en France autour des applications domestiques (chaudières au bois, poêles, inserts etc.) qui représentent en 2006 une consommation d’énergie finale de 7,4 Mtep. Si le Grenelle prévoit que ce niveau reste à peu près le même en 2020, cette apparente stabilité cache en fait une croissance importante du nombre de logements équipés (puisque le parc passerait de 5,4 millions d’appareils à plus de 9 millions) : ce paradoxe d’un parc en très forte croissance et d’une consommation énergétique stable s’explique par la hausse des rendements sur ces applications domestiques.

Concrètement, les mesures de soutien à la chaleur domestique reposent sur des mécanismes de crédit d’impôt que le projet de loi de finances pour 2009 préparé par le gouvernement prévoit de fixer à 40% en 2009 et à 25% en 2010. Ces crédits d’impôt ainsi que la très forte volatilité du prix des combustibles fossiles, qui impactent notamment le coût des chaudières au fioul en concurrence directe avec les installations de chauffage au bois, ont permis une croissance régulière de cette filière ces dernières années. 

La chaleur collective (bois et déchets)

Deuxième axe de développement de la chaleur d’origine renouvelable, le secteur des chaufferies collectives (alimentées au bois ou par des déchets ménagers) représente un des objectifs les plus ambitieux du Grenelle puisqu’il est prévu une multiplication par plus de quatre de cette énergie, en passant de 1,8 Mtep aujourd’hui à plus de 9 Mtep en 2020. 

La réalisation de cet objectif suppose la mise en place d’une politique d’exploitation bien organisée de la forêt afin de faciliter la sortie du bois, mais également la création de nouveaux mécanismes d’aide au financement, ce que prévoit le gouvernement via la création d’un fonds « chaleur » annoncé pour 2009. Ce fonds, géré par l’ADEME, apportera une aide financière à tous les projets de chauffage collectif, à la fois sous forme d’aide à l’investissement et de subventions à l’exploitation. 

Géothermie, pompes à chaleur et solaire thermique

Enfin, le 3ème volet du secteur de la chaleur d’origine renouvelable est celui de la géothermie, des pompes à chaleur et du solaire thermique, qui recouvre à la fois des applications domestiques (c’est le cas des pompes à chaleur ou de certaines installations de type solaire thermique) et des applications collectives (géothermie et solaire thermique). 

Si les applications domestiques bénéficient, comme dans le cas des équipements de chauffage au bois, de crédits d’impôt, les applications collectives relèvent du fonds « chaleur » et devraient donc également bénéficier d’aides financières significatives. 

2. L’électricité : +7 Mtep

L’électricité d’origine renouvelable doit passer, selon les objectifs du Grenelle, de 5,6 Mtep à 12,6 Mtep. 

L’hydroélectricité

Première forme d’énergie électrique développée à grande échelle, l’hydroélectricité est aujourd’hui l’une des filières renouvelables qui pèsent le plus dans le mix énergétique français, avec 5,2 MTep de production en 2006 et 25 000 MW de capacités installées. Le Grenelle prévoit un potentiel de gain supplémentaire de l’ordre de 0,6 Mtep (soit 7 TWh) d’ici 2020. 

L’énergie éolienne

Avec 5 Mtep en 2020, l’énergie éolienne représente près du quart de l’objectif du Grenelle. Cette part très importante de l’éolien dans le mix énergétique futur s’explique d’abord par les progrès technologiques accomplis dans ce secteur qui ont permis de diviser les coûts par trois en l’espace de dix ans. Désormais, l’éolien est une technologie mature et éprouvée, que mettent en place à grande échelle de nombreux pays (Espagne, Allemagne, USA, Chine….). Par ailleurs, avec le 2ème gisement de vent en Europe et la présence de trois régimes de vent décorrélés sur ses différentes façades maritimes (Méditerranée, océan atlantique, Manche), la France est un des pays européens les plus adaptés au développement de l’éolien. 

La biomasse

La production d’électricité à partir de biomasse est le plus souvent réalisée au travers de centrales de cogénération qui produisent simultanément de la chaleur. 

La réalisation de l’objectif du Grenelle (1,4 Mtep en 2020 contre 0,2 Mtep en 2006) repose aujourd’hui pour l’essentiel sur un mécanisme d’appels d’offres lancés à intervalle régulier par le gouvernement. Ce mécanisme présente l’avantage d’amorcer le développement de la filière, mais il présente également un certain nombre d’inconvénients : entre la date de réception des réponses aux appels d’offres et la publication des projets retenus, il peut se dérouler plus d’un an, ce qui rend difficile le montage des projets (notamment concernant toute la gestion des approvisionnements en bois). La solution pourrait venir de la mise en place d’un tarif d’achat adapté pour développer la filière.

L’énergie solaire photovoltaïque

Le développement de l’énergie solaire photovoltaïque dont l’objectif n’est que de 0,4 Mtep (pour 5 400MW) en 2020, selon le Grenelle, pourrait connaître une croissance bien plus importante selon certains experts.

En tout état de cause, la filière photovoltaïque revêt une dimension industrielle majeure car les grands acteurs qui seront présents dans le futur sur cette filière se positionnent d’ores et déjà. En France, la structure des tarifs d’achat de l’électricité d’origine photovoltaïque a créé les conditions pour que se développe un des tout premiers marchés au monde du photovoltaïque « intégré au bâti », ce qui a permis de faire émerger de nombreux acteurs industriels de petite et de moyenne dimension sur ce créneau. 

3. Les biocarburants : + 3 Mtep

Avec 3 Mtep, les biocarburants comptent pour près de 15% des objectifs du Grenelle en 2020. Leur développement, qui a fait l’objet d’importants investissements industriels ces dernières années, a été contesté récemment à l’occasion de la forte montée des prix sur les produits alimentaires. Depuis la baisse brutale des prix que l’on a constaté à l’automne 2008, les critiques se sont quelque peu amoindries et il semble acquis aujourd’hui que cette flambée des prix a été provoquée essentiellement par l’intense spéculation qui s’est développée sur les matières premières. 

De nombreux investissements industriels ont été réalisés en France dans la filière des biocarburants, notamment pour ce qui concerne le bioéthanol. Beaucoup d’efforts de recherche sont par ailleurs en cours sur les biocarburants de seconde génération susceptibles d’être produits à partir de biomasse non alimentaire. 

Les mesures règlementaires prises à la suite du Grenelle et dans le cadre du projet de loi de finances examiné au Parlement prévoient une diminution notable de l’avantage fiscal dont bénéficient les biocarburants, sans toutefois remettre en cause la pérennité des investissements industriels déjà réalisés. Ce compromis permet un développement maîtrisé de la filière, seul à même de garantir que la recherche sur les biocarburants de seconde génération se poursuivra. 

